DELIBERATION N°® B4/00-23 : INDEMNITE D’ASSURANCE SALLE DES SPORTS DE L*AIRE
DE JEUX COUVERTE

Monsieur KIELISZEK, Adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal
que le Cabinet d'expert CHAPELLE propose & la Commune la somme de
29 227 F au titre du remboursement du sinistre survenu 4 la salle des
sports le 8 Février 1984, & la suite d’une bourrasque ayant provoqué
la chute d'un chassis,

Monsieur KIELISZEK propose au Conseil d’accepter cette somme qui tient
compte de la vétusté et de la franchise.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéré,

décide, 4 Munanimité

- d'accepter la quittance pour réglement d’un montant de 20 227 F de
la Compagnie d'Assurance YIA FRANCE, concernant les dégits causés a la
sal le des sports suite au sinistre du 8 Février 1984.



